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Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 

Vu la saisine n° 1777/PR du 23 mars 2026 du Président de la Polynésie française 

reçue le 24 mars 2026, sollicitant l’avis du CESEC sur un projet de loi du pays relative aux 

conditions d'exercice de l'activité d'organisation de voyages et de séjours touristiques ; 

 

Vu la décision du bureau réuni le 24 mars 2026 ; 

 

Vu le projet d’avis de la commission « Développement et égalité des territoires » en 

date du 16 avril 2026 ; 

 

Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 21 avril 2026, l’avis dont la teneur suit : 
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I – OBJET DE LA SAISINE 

 

Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Économique, Social, Environnemental 

et Culturel de la Polynésie française (CESEC) un projet de loi du pays relative aux conditions d’exercice 

de l’activité d’organisation de voyages et de séjours touristiques. 

 

II – CONTEXTE ET ENJEUX 

 

Le développement du tourisme tient essentiellement aux divers opérateurs chargés de la 

commercialisation des différentes destinations, qu’elles soient locales ou extérieures, au bénéfice de clients 

souhaitant découvrir les patrimoines, les paysages, les arts de vivre, les traditions et rencontrer les 

populations.  

 

Agences de voyages et tours opérateurs font la promotion et la commercialisation de notre destination 

au profit de voyageurs étrangers comme locaux et organisent également, à leur demande, des séjours hors 

de Polynésie. 

 

Or, les voyageurs doivent être assurés de la qualité des prestations qui leur sont fournies ainsi que des 

conditions dans lesquelles toute difficulté liée au séjour acheté pourrait être prise en charge. 

 

La relation des clients avec les fournisseurs de séjours et d’activités passe notamment par la confiance 

que les premiers ont envers les seconds. Cette confiance est assurée, en principe, par la reconnaissance de 

certaines conditions d’exercice. 

 

C’est pourquoi, en 1987, le Pays a instauré des licences visant justement à attester que les intermédiaires 

dans l’organisation des séjours exerçaient de façon contrôlée leurs activités.  

 

La stratégie de développement touristique de la Polynésie française 2022-2027 intitulée "Fāri’ira’a 

Manihini 2027, l’accueil qui nous ressemble et nous rassemble (FM27)" prévoyait dans son plan d’action, 

un axe opérationnel n° 4 dont l’objet était de « structurer et professionnaliser les filières ».  

 

Il visait notamment à « clarifier le cadre des bureaux d’activités dans les hébergements » du fait que 

« les hébergements constituent souvent des bureaux d’activités formels ou informels, commercialisant des 

prestations. Il faut clarifier les droits et devoirs et mieux encadrer ces pratiques ». 

 

Le projet de loi du pays vise ainsi à faire évoluer les conditions d’octroi des licences et les conditions 

d’exercice des différents opérateurs.  

 

III – OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 

L’examen du projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC appelle les observations et 

recommandations suivantes : 

 

1. Une délivrance des licences adaptée aux réalités actuelles 

 

Le service du tourisme recense à ce jour 32 agences de voyage et 6 bureaux d’excursions situés sur le 

territoire de la Polynésie française.  

 

La réglementation actuelle distingue les deux types de professionnels selon qu’ils disposent de la licence 

A qui concerne les agences qui organisent et commercialisent des voyages touristiques à l’extérieur de la 

Polynésie française ou à l’intérieur de la Polynésie française ou de la licence B qui ne concerne que celles 

qui organisent uniquement des activités d’excursion et des visites accompagnées ou non. 
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Le projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC opère une nouvelle répartition entre les activités 

donnant droit à la délivrance des licences et modifie de façon significative les conditions de leur obtention. 

 

1.1 Une répartition nouvelle des activités et des licences 

 

Le projet de loi du pays réserve la licence A, désormais dénommée « licence Tere Ao », aux agences 

dont l’activité consiste en « l’organisation, la vente ou l’offre de vente de voyages ou séjours incluant une 

ou des prestations d’activités touristiques » vers ou en provenance de la Polynésie française. 

 

La licence B, dite « licence Tere Ara », pour sa part, est destinée aux agences qui ne proposent que des 

activités et séjours au départ de la Polynésie française. 

 

Enfin, le projet de loi du pays instaure une nouvelle catégorie, la licence C, dite « licence Haere Mai », 

qui, bien qu’elle ne concerne que des activités effectuées localement, ne permet pas la délivrance de titres 

de transports, qu’ils soient aériens ou maritimes.  

 

Les deux premières sont destinées à des agences de voyage alors que la dernière concerne les bureaux 

d’excursions. 

 

Dans son avis n° 2025-AO-05 du 26 août 2025, l’Autorité Polynésienne de la Concurrence relevait que 

ce régime de licence ne correspondait plus à celui en vigueur en métropole, où il a été remplacé par un 

simple système d’immatriculation. Elle recommandait la suppression de ce régime au regard de risques 

concurrentiels qu’il présente.  

 

Toutefois, si le Pays rappelle cette évolution dans son exposé des motifs, il choisit de maintenir le 

principe de la licence tout en assouplissant ses conditions d’obtention. 

 

1.2 Des conditions d’octroi des licences en évolution  

 

Afin de correspondre aux enjeux actuels, le Pays propose plusieurs aménagements des conditions de 

délivrance des licences. 

 

1.2.1 La suppression des conditions de diplôme et d’expérience professionnelle 

 

Dans sa version actuelle, la réglementation exige que les demandeurs d’une licence de catégorie A 

disposent soit d’une expérience de 5 ans, dont 3 en tant que cadre dans une agence de voyage, un bureau 

de voyage ou d’excursion ou un organisme officiel de tourisme, soit, en cas d’expérience minimum de 2 

ans, d’un diplôme de niveau BTS tourisme ou au moins un BAC +3 dans un domaine touristique, juridique, 

économique ou commercial. 

 

Concernant les professionnels sollicitant une licence B, l’expérience est ramenée à 3 ans ou 1 an si elle 

est combinée à un Brevet de Technicien de Tourisme ou équivalent dans un même domaine touristique, 

juridique, économique ou commercial. 

 

Le projet de loi du pays supprime la condition de diplôme et d’expérience professionnelle afin de 

permettre à plus d’opérateurs d’intervenir et surtout d’éviter les situations où, bien que disposant des 

qualités professionnelles suffisantes, certains ne pouvaient obtenir la licence sollicitée au motif de ne pas 

remplir les conditions fixées par la réglementation. 

 

Il a été relevé que certains professionnels faisaient peser les obligations de diplôme et d’expérience 

auxquelles ils ne satisfaisaient pas eux-mêmes sur certains de leurs salariés. 

 

Le CESEC recommande de maintenir des obligations de diplôme et d’expérience pour l’exercice 

de la profession. 
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1.2.2 Une garantie financière augmentée  

 

Le projet de loi du pays instaure de nouvelles règles de fixation de la garantie financière imposée aux 

professionnels et destinée à couvrir des remboursements de fonds. 

 

L’arrêté n° 80 CM du 28 janvier 1988 pris en application de la délibération de 1987 établit cette garantie 

à 5 millions de F CFP pour les licences A et 1 million de F CFP pour les licences B. 

 

Le projet de loi du pays fixe désormais des montants planchers et des montants plafonds, déterminés 

comme suit : 

- De 5 à 30 millions de F CFP pour les licences A ; 

- De 3 à 20 millions de F CFP pour les licences B ; 

- De 1 à 10 millions de F CFP pour les licences C. 

 

Le montant imposé sera fixé « selon un taux maximal de 5% applicable au volume d’affaires » de l’année 

précédente, par arrêté pris en conseil des ministres.  

 

Les montants planchers peuvent apparaitre insuffisants au regard des dépenses qui peuvent être engagées 

par les clients, notamment lorsqu’ils séjournent en famille.  

 

Par ailleurs, les incertitudes liées à l’expérience de la période COVID comme à celles dues au contexte 

international plaident en faveur d’une protection accrue des voyageurs. 

 

Le CESEC approuve la fixation de plafonds plus élevés. Néanmoins, dans un souci de protection 

des consommateurs, il recommande également d’augmenter tant les montants plancher que les 

montants plafond. 

 

Par ailleurs, l’institution recommande de préciser, dans le prochain arrêté pris en conseil des 

ministres, l’obligation ou non de cumuler les garanties financières pour les opérateurs détenant 

plusieurs licences. 

 

1.2.3 La suppression de l’obligation d’un local professionnel 

 

L’article LP. 9 du projet de loi du pays dispose que « le pétitionnaire doit disposer d’un établissement 

en Polynésie française selon les modalités définies par arrêté pris en conseil des ministres ». 

 

En l’absence de projet d’arrêté joint à la demande d’avis, l’exposé des motifs précise sur ce point que la 

formalité actuelle obligeant les titulaires de licences à disposer d’un local à usage commercial est 

supprimée, mais que « le titulaire de la licence devra justifier d’un établissement en Polynésie française », 

ce dernier étant démontré par « une adresse physique, une adresse postale, une adresse électronique et un 

contact téléphonique en Polynésie française ». 

 

Le CESEC craint que l’absence de local à usage professionnel n’entraine des difficultés pour les 

clients d’entrer en contact avec les responsables d’agences de voyage ou de bureaux d’activités, 

notamment en cas de difficulté et recommande en conséquence le maintien de cette obligation.  

 

1.2.4 Les obligations du mandataire 

 

Si le même article LP. 9 impose au titulaire d’une licence de désigner un mandataire en cas d’absence 

de plus de trente jours, il ne précise pas si ce dernier est tenu à la même obligation de disposer d’un 

établissement tel que présenté dans l’exposé des motifs. 

 

Le CESEC recommande d’apporter cette précision en imposant au mandataire de respecter les 

mêmes règles et conditions que celles applicables à son mandant. 
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Par ailleurs, le CESEC considère qu’il doit être responsable des opérations pour lesquelles il a 

reçu mandat, au même titre que son mandant. 

 

2. Une ouverture aux comités du tourisme 

 

La loi du pays n° 2023-30 du 29 août 2023 renforçant le pilotage et la déconcentration de la politique 

touristique de la Polynésie française accorde aux comités du tourisme les missions de « commercialisation 

de la destination » et « de commercialisation de produits touristiques » (article LP. 4). 

 

Les comités du tourisme sont « des organismes de droit privé, détenteurs d’un agrément, constitués sous 

la forme d’associations relevant de la loi de 1901 domiciliées au lieu d’exercice de leur activité et dont les 

statuts sont conformes au modèle de référence déterminé par arrêté pris en conseil des ministres ». 

 

Ils sont un relai de proximité, au sein de chaque île, et permettent aux touristes de se renseigner sur les 

prestations disponibles sur place. 

 

Désormais, les comités du tourisme pourront exercer l’activité commerciale de vente de séjours en lien 

avec les prestataires d’activité ou d’hébergement. Il est précisé que les comités ne peuvent en tout état de 

cause intervenir que dans la zone géographique de leur commune ou de leur île d’installation et ne pourront 

donc commercialiser de prestations hors de cette zone. 

 

Le CESEC reconnait que cette possibilité peut permettre à certains prestataires ne disposant pas des 

moyens de communication adéquats de bénéficier d’une meilleure visibilité et d’attirer la clientèle. 

 

Or, il peut arriver, notamment dans les îles les plus petites, que des membres des comités du tourisme 

soient également propriétaires de pensions ou organisateurs d’excursions, ce qui pourrait les conduire à 

favoriser leurs propres infrastructures au détriment des prestataires non-membres. 

 

L’Autorité Polynésienne de la Concurrence, dans son avis de 2025, avait recommandé que les membres 

du bureau de chaque comité ne soient pas également prestataires d’activité ou d’hébergement, et ce afin de 

prévenir tout risque de conflit d’intérêt. 

 

Le CESEC recommande qu’une information précise soit diffusée auprès des dirigeants des 

comités du tourisme afin de les sensibiliser aux risques juridiques et financiers encourus en cas de 

problèmes.  

 

De la même manière, les comités du tourisme doivent prévoir une séparation entre leurs activités 

de promotion et celles de commercialisation des prestations touristiques. 

 

3. La suppression de la commission technique dédiée 

 

La réglementation actuelle soumet les demandes de licences à l’avis préalable de la commission 

technique des agences de voyages et des bureaux d’excursions (Article 15 de la délibération n° 87-138 AT). 

 

Cette commission, composée de six membres du secteur public et de sept membres représentant les 

intérêts professionnels, doit également être consultée en matière de suspension ou de retrait de licence, peut 

être saisie, à la demande du ministre chargé du tourisme ou du tiers de ses membres, pour avis de toutes 

questions relatives aux conditions juridiques, techniques et économiques dans lesquelles s'effectuent les 

opérations énumérées à l'article 1er de la délibération n° 87-138 AT du 23 décembre 1987 et faire toutes 

propositions concernant le développement des activités relatives à l'organisation de voyages et de séjours 

touristiques (Article 1er de l’arrêté n° 99 CM du 29 janvier 1988). 
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Au regard de ces attributions, le CESEC recommande de maintenir la commission technique des 

agences de voyages et des bureaux d’excursions et, à tout le moins, de l’informer des demandes de 

licences, sur lesquelles elle pourrait donner un avis non contraignant. 

 

4. L’évolution des sanctions  

 

Le Pays a choisi, au travers du projet de loi du pays, de supprimer les sanctions pénales au profit 

d’amendes administratives, jugées plus simples et plus rapides à mettre en œuvre. 

 

En effet, les peines d’emprisonnement, prévues par l’article 23 de la délibération n° 87-138 AT, n’ont 

jamais été homologuées par l’État et n’ont dès lors jamais pu être prononcées. En outre, leur mise en œuvre 

aurait nécessité un signalement auprès du Procureur de la République ainsi que l’ouverture d’une enquête. 

 

Les montants des amendes ont été alignés sur la réglementation métropolitaine, notamment sur l’article 

L. 211-23 du code du tourisme, lequel prévoit toujours une peine d’emprisonnement d’un an en cas 

d’infraction. 

 

Au regard de l’importance du secteur du tourisme pour la Polynésie française et afin d’inciter les 

professionnels à exercer leur activité avec professionnalisme et conforme à la réglementation, le 

CESEC recommande de maintenir des peines d’emprisonnement, notamment pour les infractions les 

plus graves et de solliciter leur homologation dans les meilleurs délais, et d’augmenter les sanctions 

financières. 

 

De l’ensemble de ces évolutions réglementaires, le CESEC comprend la volonté d’ouvrir l’accès à la 

profession d’organisateur de voyage et de séjours touristiques à plus d’intervenants. 

 

Néanmoins, il s’inquiète de cette ouverture à des non professionnels du tourisme, et notamment de la 

multiplication des offres de voyages et de séjours sur les réseaux sociaux.  

 

La commercialisation d’une destination comme la Polynésie française qui est particulièrement 

dépendante du tourisme impose que ceux qui en sont chargé disposent d’un minimum de connaissances 

commerciales et comptables leur permettant d’assurer leur activité dans le respect de la réglementation et 

dans l’intérêt de la clientèle.  

 

Toute mauvaise publicité liée à des mauvais comportements pourrait avoir de fâcheuses conséquences 

sur l’image de notre Fenua. 

 

Le CESEC recommande que le service en charge du tourisme assure un contrôle continu sur 

l’ensemble des structures et notamment celles présentes sur les principaux réseaux sociaux afin de 

s’assurer de leur aptitude à exercer cette activité. 

 

IV - CONCLUSION 

 

Le tourisme est le premier moteur de l’économie polynésienne. Le projet de Stratégie de développement 

économique de la Polynésie française, Cap 2033 « A fano rā » évalue à 100 milliards de F CFP les recettes 

touristiques pour 18,3 % de l’emploi total. 

La promotion de la destination, des hôtels et pensions de famille, de l’ensemble des activités implique 

le recours à des intermédiaires organisés soit en agences de voyage, soit en bureaux d’activités. Ces 

intermédiaires traitent également des déplacements des résidents dans et en dehors du Pays. 

 

La réglementation en vigueur, datant de 1987, devait être adaptée aux réalités actuelles et aux nouveaux 

modes d’entreprenariat.  
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Le projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC vise justement à simplifier les conditions d’accès aux 

licences nécessaires pour l’exercice de l’activité tout en assurant une meilleure protection des clients, 

notamment par l’augmentation de la garantie financière.  

 

Si le CESEC souscrit à certaines des adaptations proposées, il estime que plusieurs points doivent être 

précisés, au rang desquels : 

- Maintenir des obligations de diplôme et d’expérience pour l’exercice de la profession ; 

- Dans l’intérêt de la protection des clients, il convient d’augmenter les montants plancher et plafond 

de la garantie financière ;  

- La précision, dans le prochain arrêté pris en conseil des ministres, de l’obligation ou non de cumuler 

les garanties financières pour les opérateurs détenant plusieurs licences ; 

- L’absence de local à usage professionnel qui est susceptible d’entrainer des difficultés pour les 

clients d’entrer en contact avec les responsables d’agences de voyage ou de bureaux d’activités, 

notamment en cas de difficulté alors qu’il serait préférable de maintenir cette obligation ; 

- La mise en cause de la responsabilité des mandataires au même titre que celle des mandants ; 

- Prévoir une séparation entre la promotion et les activités de commercialisation des prestations 

touristiques au sein des comités du tourisme, afin d’éviter les conflits d’intérêt ; 

- Le maintien de la commission technique des agences de voyages et des bureaux d’excursions et, à 

tout le moins, de son information des demandes de licences, sur lesquelles elle pourrait donner un 

avis non contraignant ; 

- Au regard de l’importance du tourisme pour la Polynésie française et afin d’inciter les professionnels 

à exercer leur activité de façon sérieuse et en conformité avec la réglementation, maintenir les peines 

d’emprisonnement, notamment pour les faits les plus graves, dont il conviendra de solliciter dès que 

possible l’homologation, mais également l’augmentation des sanctions financières ; 

- La nécessité d’un contrôle permanent du service en charge du tourisme sur l’ensemble des structures 

et notamment sur celles présentes essentiellement, voire uniquement, sur les principaux réseaux 

sociaux afin de s’assurer de leur capacité à exercer cette activité. 

 

Sous réserve des observations et recommandations qui précèdent, le Conseil Économique, Social, 

Environnemental et Culturel de la Polynésie française émet un avis favorable sur le projet de loi du 

pays relative aux conditions d’exercice de l’activité d’organisation de voyages et de séjours 

touristiques.  



SCRUTIN 

Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 38 

Pour : ……………………………………………………….. 38 

Contre : ……………………………………………………….. 00 

Abstention : ……………………………………………………….. 00 

ONT VOTÉ POUR : 38 

Représentants des entrepreneurs 

01 BENHAMZA    Jean-François 

02 DROLLET    Florence 

03 LABBEYI    Sandra 

04 MOSSER    Thierry 

05 PLEE      Christophe  

06  ROIHAU    Andréa 

07 TREBUCQ     Isabelle 

08 TROUILLET    Mere 

 

Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 

02 GALENON    Patrick 

03 LE GAYIC    Vaitea 

04 ONCINS    Jean-Michel 

05 POHUE    Patrice 

06 TEHEI     Vairea 

07 TERIINOHORAI   Atonia 

08 TEUIAU    Avaiki 

09 TIFFENAT    Lucie 

10 YIENG KOW    Diana 

 

Représentants du développement 

01 BONNAT    Anne-Sophie 

02 ELLACOTT     Stanley 

03 MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 

04 TEFAATAU    Karl   

05 TEMAURI    Yvette 

06 THEURIER    Alain 

 

Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 BAMBRIDGE    Maiana  

02 CARILLO     Joël 

03 FOLITUU    Makalio 

04 LUCIANI    Karel 

05 NORMAND    Léna 

06 PORLIER    Teikinui 

07 PROVOST    Louis 

08 RAOULX    Raymonde 

09 VITRAC    Marotea 

 

Représentants des archipels  

01 BARSINAS    Marc 

02 BUTTAUD    Thierry 

03 NESA     Martine 

04 TEIKITEKAHIOHO   Teautaipi 

05 WANE    Maeva 

 



5 (cinq) réunions tenues les : 

25, 30 mars, 02, 08, 16 avril 2026 

par la commission « Développement et égalité des territoires » 

dont la composition suit : 

MEMBRE DE DROIT 

Madame Maiana BAMBRIDGE, Présidente du CESEC 

BUREAU 

▪ ONCINS Jean-Michel Président 

▪ WANE Maeva Vice-présidente 

▪ UTIA Ina Secrétaire 

RAPPORTEURES 

▪ ROIHAU Andréa 

▪ WANE Maeva 

MEMBRES 

▪ BARSINAS Marc 

▪ DROLLET Florence 

▪ ELLACOTT Stanley 

▪ FOLITUU Makalio 

▪ FONG Félix 

▪ KAMIA Henriette 

▪ LAI Marguerite 

▪ MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 

▪ NORMAND Léna  

▪ PEREYRE Moea 

▪ PLEE Christophe 

▪ POHUE Patrice 

▪ PORLIER Teikinui 

▪ ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 

▪ SOMMERS Eugène 

▪ TEARIKI Nahiti 

▪ TEIKITEKAHIOHO Gabriel 

▪ TERIINOHORAI Atonia 

▪ TIFFENAT Lucie 

▪ TOKORAGI Tauitau 

▪ TROUILLET Mere 

▪ VITRAC Marotea 

▪ WONG FAT Edouard 

MEMBRES AYANT ÉGALEMENT PARTICIPÉ AUX TRAVAUX 

▪ BUTTAUD Thierry 

▪ PROVOST Louis 

▪ RAOULX Raymonde 

▪ TEMAURI Yvette 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

▪ BONNETTE Alexa Secrétaire générale 

▪ LARDILLIER Guillaume Conseiller technique 

▪ NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 

▪ DIDELOT Orama Secrétaire de séance 

▪ TEMANUPAIOURA Romane Secrétaire de séance 

 



LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 

ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Développement et égalité des territoires » 

remercient, pour leur contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 

 

 Au titre de la Présidence de la Polynésie française, en charge du tourisme, des transports 

aériens, de l’égalité des territoires, des affaires internationales, de l'économie numérique et 

des conséquences des essais nucléaires (PR) : 

 Madame Tamara DRAPE-POMMIER, conseillère spéciale 

 

 Au titre du Service du tourisme (SDT) : 

 Monsieur Bruno JORDAN, chef de service  

 Madame Laurence VARET, cheffe de service adjointe  

 Madame Madiana DEXTER, juriste  

 

 Au titre de l'Autorité polynésienne de la concurrence (APC) : 

 Monsieur Alexandre RAGUIDEAU, rapporteur 

 

 Au titre du Conseil des professionnels de l'hôtellerie (CPH) : 

 Monsieur Thierry BUTTAUD, co-président  

 

 Au titre du Comité du tourisme de Fakarava : 

 Monsieur Nicolas JORRE DE ST JORRE, président 

 

 Au titre des pensions de famille : 

 Madame Martine NESA, représentante  
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